
Résolution-présentée par la délégation de la

République-Dominicaine

Thème Droits politiques et sociaux

Concerne l'éducation des générations futures et son impact sur la cohésion entre plusieurs
pays.

L'Assemblée Générale,

Déplorée de voir l'impact des relations conflictuelles des politiques gouvernementales sur
la mentalité des peuples,

Affirmant que cette constatation, étant négative, engendre un ralentissement de
l’évolution du pays dans divers domaines tel que la mentalité pacifiste qui
aiderait à restaurer la paix entre nations,

Révoltée par la haine inculquée aux habitants, dès leurs plus jeune âge, envers le peuple
ennemi de leur gouvernement, ce qui les pousse à haïr les habitants du pays
avoisinant,

Rappelant que la résolution des conflits permanents entre nations, ici entre la République
Dominicaine et Haïti, repose entre autres sur l’éducation portée aux jeunes,
à qui la responsabilité du gouvernement reviendra dans un futur proche,

Décide - de modifier le système éducatif en ayant comme objectif de le
rendre plus pacifiste, ce qui engendrerait un changement d’état d’esprit chez les
populations confrontées à ce genre de querelles qui nous mènent à suggérer
l’inclusion au programme scolaire de l’apprentissage, au niveau historique, de
la relation entre ces pays en conflit,
- nous proposons également de mettre en place une éducation laïque qui
favoriserait la neutralité entre les jeunes, quelques pays pourraient bénéficier de
ce système sont les pays en guerre tels que l’Ukraine et la Russie, Israël et la
Palestine ou bien encore le cas du Kosovo,
- la délégation de la République Dominicaine souhaite l’instauration d’une aide
financière extérieure, tel que les Etats-Unis, afin d'entamer ce programme.

Le texte français fait foi.


